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IOTC-2024-CdA21-sCR13-MDG [F] 
  Rapport d'application 2024 (Résumé) pour:   Madagascar 

Date  du rapport: 11 avril 2024 - 15:04 
Note : Les acronymes et les définitions peuvent être consultés à la dernière page du Rapport d'application.

Nº exig. Source (nº 
para) (an-
née)

Information requise Échéance Ponctu-
alité 
précé-
dente

Statut 
précé-
dent

Ponctu-
alité 
actuelle

Statut 
actuel

Observations Remarques de la CPC

1. Obligations de mise en œuvre

2. Standards de gestion
2.3 Rés. 19/04 

(19.a & b) 
(2023)

Marquage des engins (2) 14/3/2024 C C N/C N/C1 LEG : NON – A declarè - Texte d'application en cours d'élaboration 
pour les engins de pêche.
STD : NON – Engins de pêche passifs NON marqués.
SP: OUI – Fourni/décrit pour i) ii) iii).
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2.4 Rés. 19/04 
(20) (2023)

 Livre de pêche à bord, relié, 
pages numérotées conséc-
utivement, 12 mois d'en-
registrement (2) 

14/3/2024 C C C P/C LEG: Soumis – Loi 2015/053 portant code la pêche et de l'aqua-
culture - Article 57. Législation fournie sans disposition identifiée 
concernant toutes les exigences relatives aux journaux de pêche.
STD: NO – Disposition pour journal de pêche a bord. Disposi-
tion non identifiée dans la législation pour : le journal de pêche 
relié avec des pages numérotées consécutivement, les enreg-
istrements originaux au moins 12 mois.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i) ii) & iii), basé sur législation.
 

2.7b Rés. 15/01 
(4) (2023)

Système d’enregistrement 
des captures côtières 

31/12/2023 
(Depuis 
15.02.2016)

-/- -/- N/C N/C1 N'a pas réussi à garantir le respect de l'obligation.
LEG: OUI – Soumis - " Loi-n°2018-026_Code_Pêche_Aquacul-
ture".
STD: NON -  Aucune mise en oeuvre du systeme d'enregistrement 
des donnees/captures cotieres.
SP: NON – Non soumis pour i) ii) iii). AUCUN système / procédure 
permettant de mettre en œuvre cette obligation de déclaration 
contraignante.
 

2.9 Rés. 17/07 
(6) (2023)

Actions SCS pour grands 
filets maillants dérivants 
zone CTOI 

14/3/2024 C C C P/C LEG: OUI – Soumis. « Loi numéro 2015-053 portant Code de la 
Pêche », art. 17 et 22. Bien qu'elle ne soit pas spécifique aux 
grands filets dérivants, la loi comprend des dispositions inter-
disant aux opérateurs de mener des opérations de pêche avec 
des engins ou des méthodes de pêche interdits.
STD : YES.
SP: NON – Pas fourni / décrit pour b) et c).
 

3. Déclarations concernant les navires
3.8 Res. 14/05 

(1) (2023)
Liste des navires étrangers 
autorisés dans la ZEE 

15/2/2024 C C C N/C1 Reçu 15.02.2024.
N’a soumis aucune information indiquant qu’elle dispose d’un 
système / procédures.
LEG: Soumis - Loi 2015-053 portant code de la pêche et de l'aqua-
culture - Article 37.
STD : OUI - Informations fournies selon R14/05 (1). Navires 
étrangers (2 EUR. 10 SYC; 1 MUS, 4 TZA, 11 FRAOT, 10 JPN) 
autorisés à pêcher.
SP: NON – NON fournie pour i) ii) iii). AUCUN système / procé-
dure permettant de mettre en œuvre cette obligation de décla-
ration contraignante.
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3.9 Res. 14/05 
(6) (2023)

Navires étrangers auxquels 
une licence a été refusée 

15/2/2024 C C C N/C1 Reçu 15.02.2024.
N’a soumis aucune information indiquant qu’elle dispose d’un 
système ou de procédures.
LEG: Soumis - Loi 2015-053 portant code de la pêche et de l'aqua-
culture - Article 37.
STD : OUI - Informations fournies selon R14/05 (6). AUCUN navire 
étranger refus de licence.
SP: NON – NON fourni pour i) ii) iii). AUCUN système / procédure 
permettant de mettre en œuvre cette obligation de déclaration 
contraignante.
 

3.10 Res. 14/05 
(3&5) (2023)

Information sur les accords 
d’accès 

14/3/2024 
(Depuis 
26.02.2015)

C C C N/C1 Reçu 23.02.2024.
N’a soumis aucune information indiquant qu’elle dispose d’un 
système ou de procédures.
LEG: Soumis - Loi 2015-053 portant code de la pêche et de l'aqua-
culture - Article 37.
STD: OUI - Informations fournies selon R14/05 (3, 5). Accords 
avec EU.
SP: NON – NON fourni pour i) ii) iii). AUCUN système / procédure 
permettant de mettre en œuvre cette obligation de déclaration 
contraignante.
 

4. Système de surveillance des navires

5. Statistiques obligatoires – CPC État du pavillon
5.1 Res. 15/02 

(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales - Pêche 
côtière 

30/6/2023 N/C N/C N/C N/C2 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus. Madagascar a de-
mandé une assistance suite à l'arrêt du projet de la Banque mon-
diale.
LEG: OUI – Soumis – « Loi-n°2018-026 Code Pêche Aquaculture 
».
STD: NO - Données obligatoires non fournies.
SP : OUI – Soumis / décrit pour i) ii) & iii).
 

5.4 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales - Re-
jets 

30/6/2023 C P/C N/C N/C2 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
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5.5 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales – Rap-
port sur la matrice de cap-
tures nulles  

30/6/2023 C P/C N/C N/C2 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

5.6 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Capture et effort - Pêcheries 
côtières 

30/6/2023 N/C N/C N/C N/C2 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

5.9 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Fréquences de tailles – 
Pêcheries côtières 

30/6/2023 N/C N/C N/C N/C2 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

6. Mise en place de mesures d’atténuation et prises accessoires d’espèces 
hors du mandat de la CTOI
6.9 Res. 12/04 

(5) (2023)
Rapport sur avancement de 
l’application Res. 12/04 (2) 

14/3/2024 C C C P/C LEG: Pas transmis. Indique au sein du dispositif/procédures 
mis en œuvre à travers la «Loi n°2015-053 du 03/02/16 portant 
code de la pêche et de l'aquaculture » et la « Loi n°2018-026 du 
26/12/18 », ses règlements et décrets et modalités d'autorisation 
de pêche (ADP) ayant force de loi (enregistrés dans la section 
Obligation légale ci-dessous) et « Arrêté n° 12666/2014 régle-
mentant la conservation des tortues marines capturées par la 
pêche ».
STD: OUI – Toutes les informations fournies conformément au 
paragraphe 5, R12/04.
SP: Fourni et décrit pour a), b) et c). Les systèmes/procédures et 
actions à prendre signalés ne font pas référence à l'obligation de 
rendre compte des progrès de la mise en œuvre des Directives 
de la FAO et de la présente résolution.
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6.15 Res 18/02 
(4) (2022)

Information sur mesures 
prises pour suivre les cap-
ture de requin peau bleue 

19/11/2023 
(CS)

C P/C C N/C2 Reçu 19.11.2023. IOTC-2023-SC26-NR14.
LEG: Soumis - Loi-n°2018-026_Code_Pêche_Aquaculture.
STD: NON – Rapporté dans le NR au SC. Aucune action de suivi 
identifiée.
SP : OUI – Soumis & décrit pour i) ii) iii).
 

6.16 Res 18/05 
(9) (2022)

Information sur mesures 
prises au niveau national 
pour pour suivre les prises 
et la gestion des pêcheries 
de marlin rayé, marlin noir, 
marlin bleu et voilier in-
dopacifique. 

19/11/2023 
(CS)

C P/C L N/C2 NR reçu 19.11.2023; e-MARIS 22.02.2024. Plus de 3 mois après 
la date limite.
LEG: Soumis - " Loi-n°2018-026_Code_Pêche_Aquaculture".
STD: OUI – Actions de suivi & de gestion signalées dans le NR 
au SC. Actions de suivi : Journal de pêche papier; Déclaration de 
débarquement ; Observateur à bord ; Field sampler landing site. 
Actions de gestion : Remise à l’eau de tout spécimen.
SP : OUI – Soumis & décrit pour a) b) c).
 

7. Navires illicites non déclarés, non réglementés (INN)

8. Transbordements

9. Observateurs
9.1 Res. 11/04 

(9) (2022)
Programme régional d’ob-
servateurs (2) (nombre de 
navires suivis et couverture 
par types d’engins) 

19/11/2023 -/- -/- C N/C1 Reçu 23.02.2024. MRO mer: Non implémenté, navires non actifs 
en 2022. MRO côtier: Non mis en œuvre, aucune information pour 
le ROS côtier.
LEG : NON - Texte règlementaire en cours d'élaboration pour le 
MRO.
STD: NO -  Protocole ROS mer soumis. Aucune description du 
protocole côtier MRO.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i ii & iii. 
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9.3 Res. 11/04 
(4) (2022)

5 % débarquements arti-
sanaux (2) 

19/11/2023 
(Depuis 
2013)

-/- -/- N/C N/C1 Reçu 22.02.2024.
LEG : NON - Texte règlementaire en cours d'élaboration pour le 
MRO.
STD: NON - Aucun programme d’échantillonnage réalisé en 2022.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i ii & iii.
Obs : Faute de moyen financier, ne peut pas couvrir 5% des 48 536 
pirogues de la côte.
 

10. Programme de document statistique
10.3 Res. 01/06 

(6) (2022)
Rapport annuel (2021) (2) 14/3/2024 C C C P/C Reçu 08.03.2024.

LEG: OUI. Code de la pêche et de l’aquaculture.
STD: Rapport non soumis.
SP: En partie – Soumis pour “a”, “b” et pa pour ”c”.
 

10.4 Res. 01/06 
(2&3) (2023)

Informations sur les in-
stitutions et fonctionnaires 
autorisés 

31/12/2023 
(Depuis 
01.07.2002)

C C C N/C1 Reçue 22.02.2024. Dernière Mise à jour 2022
LEG: Soumis Loi 2015/053 portant code la pêche et de l'aqua-
culture. Secrétariat pas en mesure d'identifier disposition pour la 
résolution 01/06.
STD: OUI - Informations fournies selon R01/06 (2, 3). Dernière 
Mise à jour 2022.
SP : OUI – Soumis et décrit pour i) ii) & iii).
 

11. Inspections au port
11.2 Res. 16/11 

(5.1 & 19.1a) 
(2023)

Liste des ports désignés 31/12/2023 
(Depuis 
31.12.10)

C C C P/C LEG: NON – Non fourni. 
STD: OUI - A désigné 5 ports: Antsiranana, Mahajanga, Toamas-
ina, Ehoala, Tulear. 
SP: OUI – Fourni et décrit pour a), b) & c). 
 

11.4 Res. 16/11 
(5.1 & 19.1b) 
(2023)

Périodes de notification 
préalable 

31/12/2023 
(Depuis 
31.12.10)

C C C P/C LEG: NON – Non fourni. 
STD: OUI – Fourni. Délai de préavis établi de 48h.
SP: OUI – Fourni et décrit pour a), b) & c).  
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11.5 Res. 16/11 
(13.1) 
(2023)

Rapport d’inspection au 
port 

31/12/2023 
(3 jours 
après 
l’inspec-
tion)

C C C N/C1 Défaut de mise en œuvre, de garantie du respect de l'obligation.
LEG: NON – Non fourni. 
STD: NON – Fourni. A déclaré pour 2023 : 46 escales, aucun 
refus d'entrée au port, aucun refus d'utilisation du port, 46 navires 
étrangers inspectés, 40 rapports d'inspection soumis par e-PSM 
et 2 par email, 0 cas de non-conformité observé et signalé . 
Données e-PSM : 40 escales portuaires, 44 rapports d'inspection 
soumis par e-PSM, 2 par email, 0 cas de non-conformité ob-
servé/signalé. Utilisation de l'application e-PSM et tablette PIR 
pour l'inspection à bord. 4 rapports d'inspection sur 46, remis 
dans les 3 jours suivant la fin de l'inspection.
SP: NON – Fourni et décrit pour a), mais pas pour b) et c).
 

11.6 Res. 16/11 
(10.1) 
(2023)

Inspecte au moins 5% LAN / 
TRX 

31/12/2023 
(Depuis 
01.03.2011)

C C C P/C LEG: NON – Non fourni. 
STD : OUI – Fourni. A déclaré pour 2023 : 26 escales à des fins 
de débarquement et 0 impliquant un transbordement ; 6 opéra-
tions de débarquement surveillées. Données e-PSM : 29 escales 
de débarquement + 2 transmises par e-mail, 6 débarquements 
suivis. Résultat : 19% d'opérations de débarquement surveillées.
SP: OUI – Fourni et décrit pour a), b) et c).
 

11.7 Res. 16/11 
(7.3) (2023)

Refus de demande d’entrée 
au port 

31/12/2023 
(Depuis 
01.03.2011)

C C C P/C LEG : NON – Non fourni. 
STD : OUI – Rapport nul.
SP : OUI – Fourni & décrit pour a) b) c).
 

11.8 Res. 16/11 
(9.3) (2023)

Refus utilisation du port 31/12/2023 
(Depuis 
01.03.2011)

C C C P/C LEG : NON – Non fourni. 
STD : OUI – Rapport nul.
SP : OUI – Fourni & décrit pour a) b) c).
 

11.9 Res. 16/11 
(9.4) (2023)

Lever d'interdiction d’utiliser 
port 

31/12/2023 
(Depuis 
01.03.2011)

C C C P/C LEG : NON – Non fourni. 
STD: OUI – Rapport nul.
SP: OUI – Fourni & décrit pour a) b) c).
 

11.10 Res. 16/11 
(15.1) 
(2023)

Rapport sur navire engagé 
peche INN issue inspec-
tion  

31/12/2023 
(Since 
01.03.2011)

C C C N/C1 LEG: NON – Non fourni. 
STD: OUI – Fourni.
SP: NON – Fourni et décrit pour a), mais pas pour b) et c).
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Questions actuelles sur le niveau de mise en œuvre par Madagascar name des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI identifiées pour discussion durant le CdA21 en 2024  

Après avoir examiné le projet de Rapport d'application de 2024 pour Madagascar, le président du Comité d'application a identifié les problèmes de non-conformité significatifs et répétés 
suivants pour discussion.

Problèmes de non-conformité répétés

Exigence Observations Statut actuel (2024) Statut précédent 
(2023)

5.1 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus. Madagascar a demandé une assistance suite à l'arrêt du projet 
de la Banque mondiale.
LEG: OUI – Soumis – « Loi-n°2018-026 Code Pêche Aquaculture ».
STD: NO - Données obligatoires non fournies.
SP : OUI – Soumis / décrit pour i) ii) & iii).
 

N/C2 N/C 

5.4 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

N/C2 P/C 

5.5 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

N/C2 P/C 

5.6 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

N/C2 N/C 

5.9 N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NO - Données obligatoires non fournies.
 

N/C2 N/C 
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6.15 Reçu 19.11.2023. IOTC-2023-SC26-NR14.
LEG: Soumis - Loi-n°2018-026_Code_Pêche_Aquaculture.
STD: NON – Rapporté dans le NR au SC. Aucune action de suivi identifiée.
SP : OUI – Soumis & décrit pour i) ii) iii).
 

N/C2 P/C 

6.16 NR reçu 19.11.2023; e-MARIS 22.02.2024. Plus de 3 mois après la date limite.
LEG: Soumis - " Loi-n°2018-026_Code_Pêche_Aquaculture".
STD: OUI – Actions de suivi & de gestion signalées dans le NR au SC. Actions de suivi : Journal de pêche papier; Déclaration de débarquement ; Observateur à bord ; Field 
sampler landing site. Actions de gestion : Remise à l’eau de tout spécimen.
SP : OUI – Soumis & décrit pour a) b) c).
 

N/C2 P/C 

Note : si le tableau ci-dessous est vide, cela signifie qu'aucun problème de conformité répété n'a été identifié cette année.
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Instructions de lecture

(1)  Informations à fournir dans le cadre du rapport d’application.
(2) 24 m de longueur hors-tout ou plus, ou moins de 24 m s’ils ont pêché en dehors de leur ZEE
(année) = année de rapport / année évaluée
LEG: Législation - Transposition des décisions de la Commission, Législation ou ordonnances administratives.
STD: Norme - Format de déclaration, normes de la CTOI.
SP: Systèmes ou procédures - Soumission d’informations sur les systèmes ou procédures permettant de suivre et d’assurer l’application de la part des navires et des personnes OU pour préparer et déclarer des informations, données, rapports 
à la Commission.
i) ii) iii) = a) b) c)

Évaluation

Ponctualité
C : Conforme

L : En retard

N/A : Non applicable

N/C : Non conforme

P/C : Partiellement conforme

Ponctualité
C : Conforme

L : En retard

N/A : Non applicable

N/C : Non conforme

P/C : Partiellement conforme

Recommandations du CdA/de la Commission
Infos complémentaires ou traiter le problème: Fournir des informations complémentaires ou traiter le problème de conformité dans un délai donné, et au plus tard avant la réunion annuelle suivante.

Actions proposées par la CPC: Actions proposées par la CPC et approuvées par la Commission.

Enquête par la CPC: Réalisation d'une enquête par la CPC concernant un problème de conformité et présentation d'un rapport au Comité d'application, le cas échéant.

Meilleure surveillance de la flotte: Renforcement de la surveillance de la flotte.

Modifications des règles nationales: Modifications des procédures, de la législation ou de la politique nationale(s), y compris des sanctions, le cas échéant.

Plan détaillé et calendrier: Soumettre, dans un délai de 3 mois à compter de la fin de la session annuelle de la Commission, un plan détaillé et un calendrier sur la manière dont elle a l'intention de traiter la non-conformité de 
catégorie 2 identifiée.
Renforcement des capacités ou assistance: Mise en place d'un renforcement des capacités ou d'une assistance technique pour une durée déterminée.

Autres mesures correctives: Autres mesures correctives.
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Valeurs "manquantes" :
"-/-" : pas de valeur possible (ex : pas d'évaluation antérieure possible car il s'agit de la première campagne au cours de laquelle l'exigence est évaluée);

"Aucune" : aucune valeur fournie par le Secrétariat (par exemple, exigence évaluée comme étant conforme, aucun texte fourni dans les "Observations");

"Non évalué" : pour la ponctualité et la conformité, lorsqu'aucune évaluation n'a encore été effectuée ou que l'exigence n'est pas évaluable;

"–" : aucune information n'a été fournie par la CPC pour cette question (par exemple, rien n'a été saisi dans un champ de saisie de texte, aucune case n'a été cochée...);

"Non soumis" : la valeur ne sera disponible qu'après la soumission du rapport (par exemple, la "Date du rapport").
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